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Schaan, le 21 juin 2021 

Communiqué de presse sur la Conférence annuelle de la CIPRA à Biella (Italie), Ville des 

Alpes de l’Année 2021 

Ville, campagne et montagne en équilibre 

Des forêts de montagne, qui nous protègent des avalanches et purifient l’air que nous 

respirons, des rivières et des alpages qui nous approvisionnent en eau potable, en 

énergie et en nourriture : la CIPRA vous convie à sa Conférence annuelle qui se tiendra 

du 1er au 3 juillet à Biella (Italie), Ville des Alpes de l’Année 2021, afin de discuter de 

l’utilité et de la valeur de la nature dans l’espace alpin. 

 

Des sources d’où jaillit de l’eau potable pure. Des arbres qui créent un microclimat agréable. 

Ou la vue d’un paysage qui invite à rêver : tous ces biens et ces services peuvent être 

regroupés sous la notion de « services écosystémiques ». Mais comment l’échange entre les 

zones de montagne, dans lesquelles ces services sont produits, et les zones urbaines, qui en 

bénéficient, peut-il être amélioré ? Quel rôle jouent à cet égard les politiques 

environnementales régionales et transnationales, ou le Green Deal européen ? Comment 

peut-on rendre ces processus participatifs et plus proches des citoyens ? Ces questions seront 

au programme de la Conférence annuelle de la CIPRA qui se tiendra du 1er au 3 juillet 2021 à 

Biella (Italie) sous le titre « Nature et société en équilibre – Services écosystémiques entre 

ville, campagne et montagne ». La CIPRA y recherchera des suggestions et des propositions 

pour un nouvel équilibre entre nature et société, montagnes et villes, discutera avec des 

représentantes et représentants de la politique, des sciences et de la société civile sur les 

nouvelles possibilités de mise en œuvre dans l’espace alpin et découvrira les bonnes 

pratiques existantes pour sauvegarder durablement le patrimoine naturel des Alpes. 

 

Entre environnement, société et économie 

« Nous faisons partie de la nature, nous ne sommes pas distincts d’elle », souligne Katharina 

Conradin, présidente de CIPRA International. Il faudrait par conséquent une prise de conscience 

des avantages directs et indirects offerts par les écosystèmes alpins intacts par-delà leurs 

propres limites, et ce, y compris d’un point de vue social et économique. Pour Vanda Bonardo, 

présidente de CIPRA Italie, nous devons réévaluer notre relation à la nature. « La transition 

écologique n’est réalisable que si l’économie se concentre sur une qualité écologique élevée et 

sur la reconstitution, la préservation et la valorisation des ressources naturelles », déclare-t-elle. 



 

 

Il ne faudrait pas oublier les leçons de ces derniers mois. « La Covid a montré notre fragilité et 

nous a enseigné combien il est important de se réconcilier avec la nature », insiste V. Bonardo. 

 

Un programme varié 

La Conférence annuelle s’intéressera à la relation entre homme et nature selon différentes 

perspectives. Riccardo Santolini, écologue à l’université d’Urbino (Italie) expliquera le rôle 

fondamental des services écosystémiques en matière de régulation. Arnulf Hartl, directeur de 

l’Institut d’écomédecine de l’université privée médicale Paracelsus de Salzbourg, présentera 

l’impact positif de la nature sur la santé et le bien-être. Laura Secco, professeure à l’université 

de Padoue (Italie), montrera, à travers l’exemple des forêts, le potentiel des services 

écosystémiques grâce à la certification. L’après-midi, Antonio De Rossi, architecte et maître de 

conférences à l’École polytechnique de Turin (Italie), abordera la dimension sociale de la vie 

en montagne et les perspectives d’une nouvelle habitabilité de l’espace alpin. De plus, des 

exemples tirés de régions alpines seront complétés par des informations techniques et 

scientifiques et par des discussions sur les possibilités de mise en œuvre. 

 

Le programme sera couronné par une cérémonie publique de remise du titre de « Ville des 

Alpes de l’Année 2021 » à Biella (Italie), le jeudi, sur la place de la Cathédrale. La soirée du 

vendredi sera elle aussi placée sous le signe de l’échange, avec un apéritif dînatoire au Museo 

del Territorio Biellese. Le samedi auront lieu deux excursions afin de découvrir les environs 

ainsi que la première rencontre analogique de Re.sources, un projet de la CIPRA pour les 

jeunes, financé par Erasmus+ et consacré au thème des ressources personnelles et alpines. 

Les détails de la manifestation et le formulaire d’inscription (date limite fixée au 24 juin) sont 

disponibles sur www.cipra.org/fr/ca2021. CIPRA Italie et CIPRA International organisent la 

Conférence annuelle avec le soutien de la ville de Biella, l’association « Ville des Alpes de 

l’Année » et la fondation Cassa di Risparmio di Biella. Toutes les personnes intéressées sont 

cordialement invitées à participer à la conférence. 

 

(4'167 caractères, espaces compris) 

Des photos en format imprimable et le texte du communiqué sont disponibles sur 
www.cipra.org/fr/communiques-de-presse.  

Pour toutes questions, prière de contacter : 

Veronika Hribernik, Assistante de projet / Communications, +423 237 53 01, 
veronika.hribernik@cipra.org 
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La CIPRA, une organisation aux visages et formes multiples 

La Commission internationale pour la protection des Alpes, la CIPRA, est une organisation faîtière non 

gouvernementale avec des représentations nationales et une représentation régionale dans les sept 

pays alpins. Elle regroupe plus de cent associations et organisations. La CIPRA œuvre pour un 

développement durable dans les Alpes, comprenant la préservation du patrimoine culturel et naturel, de 

la diversité régionale, ainsi que la proposition de solutions transnationales répondant aux problèmes 

rencontrés dans l’espace alpin.  

www.cipra.org 

 

La récompense et l’association « Ville des Alpes de l’Année » 

Depuis 1997, les villes de l’espace alpin qui parviennent, dans leur commune (au sens des dispositions 

de la Convention alpine), à un équilibre exemplaire entre intérêts économiques, environnementaux et 

sociétaux, se voient attribuer le titre de « Ville des Alpes de l’Année » par un jury international. Ce titre 

est, d’une part, une reconnaissance de la politique menée par la ville, et, d’autre part, un 

encouragement et un engagement à poursuivre avec détermination sur la voie sur laquelle elle s’est 

engagée. Les villes récompensées travaillent ensemble au sein de l’association du même nom. À ce 

jour, le réseau compte 18 villes de Slovénie, d’Allemagne, d’Autriche, de Suisse, d’Italie et de France. 

Biella (2021) est la neuvième Ville des Alpes de l’Année italienne après Morbegno (2019), Bressanone 

(2018), Tolmezzo (2017), Lecco (2013), Bolzane (2009), Sondrio (2007), Trente (2004) et Belluno 

(1999).  

www.villedesalpes.org  
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